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Les nouvelles exigences de surveillance des fournisseurs de formation exigent une visite d'inspection :
des locaux du fournisseur de formation au cours d'une année de financement prévue par les ententes de formation relatives au programme Subvention Canada-Ontario pour l'emploi qui prévoient de la formation donnée en classe lorsque la contribution du ministère au titre de la formation est de 1 500 $ ou plus;des locaux de ce même fournisseur de formation au cours d'une année de financement ultérieure prévue par les ententes de formation relatives au programme Subvention Canada-Ontario pour l'emploi qui prévoient de la formation donnée en classe lorsque la contribution du ministère au titre de la formation est de 3 000 $ ou plus.
Une visite des locaux de formation n'est pas requise, mais au moins une inspection par d'autres moyens convenables (p. ex., l'examen des dossiers papier et électroniques ou la validation Web de la formation en ligne) doit être effectuée, dans les cas suivants : 
si les ententes de formation relatives au programme Subvention Canada-Ontario pour l'emploi prévoient de la formation donnée en classe et que la contribution du ministère au titre de la formation est inférieure à 1 500 $;si une visite d'inspection des locaux d'un fournisseur de formation a déjà été faite au cours d'une année de financement et que la contribution du ministère au titre de la formation est inférieure à 3 000 $ pour toute année de financement ultérieure prévue par les ententes de formation relatives au programme Subvention Canada-Ontario pour l'emploi qui prévoient de la formation donnée en classe;si les ententes de formation relatives au programme Subvention Canada-Ontario pour l'emploi ne prévoient pas de formation donnée en classe; si le fournisseur de formation est un conseil scolaire au sens de la Loi sur l'éducation, un collège des arts appliqués et de technologie ou une université subventionnée par le gouvernement de l'Ontario. Le rapport sur la visite des locaux de formation confirme que la formation, telle que désignée dans l'entente, est légitime et en place, et que les renseignements recueillis peuvent être utilisés aux fins d'approbations ultérieures.
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Méthode de formation	

Méthode de formation	
Signature
Date de la visite
Date de la visite
1.         La séance de formation fait-elle partie d'une formation organisée régulièrement ou déjà existante? 
La séance de formation fait-elle partie d'une formation organisée régulièrement ou déjà existante? 
         Si vous avez répondu non, la formation est-elle spécialement conçue pour l'entreprise? 
Si vous avez répondu non, la formation est-elle spécialement conçue pour l'entreprise? 
2.         Dans la classe ou le module, le nombre de personnes formées dans le cadre de SCOE correspond-il au nombre de participants de l'Entente de formation?
Dans la classe ou le module, le nombre de personnes formées dans le cadre de SCOE correspond-il au nombre de participants de l'Entente de formation?
3.	Le contenu du cours reflète-il le sujet du cours de l'Entente de formation?
3.	Le contenu du cours reflète-il le sujet du cours de l'Entente de formation?
4.         Le formateur a-t-il de la documentation sur les politiques d'hygiène et de sécurité?
Le formateur a-t-il de la documentation sur les politiques d'hygiène et de sécurité?
5.	La visite des locaux de formation a-t-elle fait ressortir des préoccupations au niveau de la légitimité ou l'exactitude des renseignements de l'Entente de formation?
La visite des locaux de formation a-t-elle fait ressortir des préoccupations au niveau de la légitimité ou l'exactitude des renseignements de l'Entente de formation?
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